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Aujourd’hui ,  la 
fonct ion publ ique 
devrait  sur  le 

plan socia l  comme 
sur  le  plan de la 

performance être  un 
modèle pour  l ’ensemble du 
monde du travai l .  Cependant, 
el le  rencontre des  di f f icultés 
à  répondre à  l ’évolut ion de la 
société  et  e l le  peine à  à  trouver 
des  solut ions  dans  certa ins 
domaines  part icul ièrement 
sens ib les .  La pr incipale  ra ison 
à  cette  di f f iculté  d’adaptat ion 
est  la  complexité  dans laquel le 
s ’enferme le  statut  de la 
fonct ion publ ique au fur  et  à 
mesure des  réformes .  L’opin ion 
publ ique ignore les  condit ions 
de fonct ionnement et  les 
perspect ives  de carr ière  des 
mét iers  du secteur  publ ic ,  et 
soupçonne les  fonct ionnaires 
de bénéf ic ier  d ’un régime 
extrêmement favorable.
 
C ’est  pourquoi ,  i l  est  légit ime 
de se  demander  s i  le  statut 
est  encore adapté à  notre 
modèle français  et  aux 
services  publ ics .  La  réponse 
à  cette  quest ion est  oui  avec 
une s impl i f icat ion et  une 
plus  grande transparence 
du statut.  L’Etat ,  comme les 
hôpitaux et  les  col lect iv i tés 
locales ,  ont  besoin  d’agents 
avec une réel le  motivat ion 
pour  le  serv ice publ ic  menant 
une grande part ie  de leur 
carr ière au se in  de la  fonct ion 
publ ique en apportant  a ins i 
une mémoire,  une cont inuité  et 
des  réf lexes  d’act ion publ ique 
qui  ne sont  pas  les  mêmes que 
ceux des  act iv i tés  pr ivées.  Les 
Canadiens  qui  se  sont  séparés 
trop v i te  et  mass ivement  de 
leurs  fonct ionnaires  n’avaient 
pas  ant ic ipé la  perte  de savoir-
fa i re  et  ont  dû a ins i  revoir 
leurs  object i fs .  Pour autant, 

préserver  le  statut 
ne doit  pas  empêcher  sa 
vér itable  modernisat ion. 

Ces  dernières  années,  on ne 
compte plus  les  nombreux 
rapports  et  déclarat ions 
pol i t iques  sur  le  besoin 
de modernisat ion et  de 
s impl i f icat ion du statut  des 
fonct ionnaires ,  a l lant  même 
pour  certa ins  jusqu’à  la 
nécess i té  de pr ivat iser,  voire 
de suppr imer  la  fonct ion 
publ ique.  Faut- i l  rappeler 
que s ’ i l  ex iste  un te l  droit , 
c ’est  avant  tout  pour  conférer 
aux fonct ionnaires  une 
protect ion contre  l ’arbitra ire 
et  le  favor i t isme,  et  a ins i  leur 
permettre  de se  consacrer 
p le inement  à  leurs  miss ions 
de serv ice  publ ic  ?  Faut-
i l  également  rappeler  que 
la  qual i té  de réponse à  ces 
miss ions  dépend de la  qual i té 
de la  gest ion des  ressources 
humaines  et  des  compétences 
profess ionnel les  attendues ?
 
L’administrat ion est  certes 
aujourd’hui  confrontée à 
un statut  qui  manque de 
souplesse,  qui  doit  être  rénové 
et  dynamisé pour  répondre au 
besoin de motivat ion et  de 
responsabi l isat ion des  agents. 
Doit-on pourtant  just i f ier  sa 
pr ivat isat ion et  suppr imer 
la  garant ie  de l ’emploi  a lors 
qu’une analyse comparat ive 
montre que les  coûts 
sa lar iaux des  administrat ions 
dans  les  pays  ayant  le  p lus 
pr ivat isé  leur  fonct ion 
publ ique ont  augmenté ?  À 
l ’ inverse,  doit-on considérer 
qu’une s impl i f icat ion et 
une modernisat ion du 
statut  engendreraient 
automatiquement une gest ion 
par  la  peur  et  le  stress ,  voire 
le  retour  de l ’arbitra ire  ?

A 
l ’ o c c a s i o n 
des  é lect ions 
p r é s i d e n t i e l l e s , 
l ’Associat ion des  DRH des 
grandes col lect iv i tés  rappel le 
que s i  la  product iv ité  dans la 
fonct ion publ ique doit  être 
abordée,  e l le  ne doit  pas  être 
confondue avec la  rentabi l i té 
qui  n’a  pas  de sens pour  les 
services  à  but  non lucrat i f. 
La  quest ion de l ’eff icacité 
des  services  publ ics  doit 
c la irement être  di f férenciée 
de la  quest ion des  pér imètres 
ou encore de cel le  du choix 
de société qui  re lèvent  de la 
seule  décis ion pol i t ique.
 
Pour  y  travai l ler  au quotidien, 
nous sommes convaincus que 
nos organisat ions de travai l 
sont  agi les  et  audacieuses, 
que les  hommes et  les  femmes 
de nos équipes  témoignent, 
depuis  des  années,  de leur 
adaptabi l i té  au contexte,  de 
leur  souci  de qual i té  du service 
rendu et  de leur  engagement 
pour  l ’ intérêt  général .

C ’est  donc au t i tre  de 
la  s impl i f icat ion et  de 
l ’eff ic ience administrat ive et 
de son expert ise  en matière 
de gest ion des  ressources 
humaines terr i tor ia les ,  que 
l ’Associat ion des  DRH des 
grandes col lect iv i tés  souhaite 
apporter,  dans le  cadre des 
é lect ions  présidentie l les ,  sa 
contr ibut ion au travers  de 50 
proposit ions  concrètes. 

Johan Theuret
Prés ident  de l ’Associat ion des  DRH 
des  grandes col lect iv i tés  terr i tor ia les
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Réformer 
en simplifiant le statut

L’associat ion des  DRH des  grandes col lect iv i tés  a  une convict ion :  la  fonct ion publ ique 

terr i tor ia le ,  par  sa  proximité  aux é lus  et  aux c i toyens,  ne peut  être  régie  par  un code 

du travai l  amél ioré  et  nécess i te  un régime à  part ,  la  garant issant  de l ’arbitra ire,  du 

c l ientél isme,  et  assurant  la  stabi l i té  des  serv ices  publ ics  au travers  des  changements 

de couleurs  pol i t iques.  Néanmoins,  la  complexité ,  voire  la  lourdeur  administrat ive  de 

certa ines  procédures,  ne doivent  pas  nuire  à  la  gest ion des  ressources  humaines  qui 

pourra i t  gagner  en eff icac i té  et  réact iv i té ,  sans  pour  autant  léser  les  agents .
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Ne plus  soumettre  les  changements 
de pos it ions  administrat ives 
(d isponibi l i té ,  détachement…) 
à  l ’av is  des  commiss ions 
administrat ives  par i ta i res  qui 
deviendraient  des  instances  de 
recours .

Ne plus  soumettre  le  l icenciement 
pour  insuff isance profess ionnel le 
à  la  compétence du consei l  de 
d isc ip l ine.

Encadrer  davantage l ’a l imentat ion 
du compte épargne temps  en 
l imitant  son a l imentat ion aux refus 
de congés  pour  nécess i té  de serv ice.

Rendre obl igatoire  la  compensat ion 
f inancière du compte épargne temps 
en cas  de mobi l i té  inter-fonct ion 
publ iques  et  inter-col lect iv i tés .

Réduire  les  f re ins  à  la  mobi l i té 
notamment les   d i fférences  de 
régime de cot isat ion appl icable 
pendant  le  détachement.

Mieux accompagner  la  repr ise 
d’act iv i té  après  inapt i tude en 
créant  un statut  d’accompagnement 
à  la  trans i t ion profess ionnel le 
en attendant   l ’effect iv i té  du 
rec lassement  pour  ra isons 
médicales . 

Ne pas  l imiter  le  temps part ie l 
thérapeut ique à  un an seulement 
af in  de favor iser  le  maint ien dans 
l ’emploi  des  agents  ayant  des 
restr ict ions  médicales . 

Redonner une cohérence d’ensemble 
aux catégor ies  h iérarchiques  : 
la  réforme LMD a contr ibué à 
déstabi l i ser  l ’architecture de la  FP. 
Les  gr i l les  indic ia i res  devraient  être 
mises  en conformité avec le  n iveau 
de d ip lôme (a l ignement  de la  f i l ière 
administrat ive  et  technique par 
exemple) . 

Réformer les  pr inc ipes  de repr ise 
d’ancienneté sur la durée des services 
et  sur  l ’ indice de rémunérat ion 
des  lauréats  de concours  ayant 
une expér ience antér ieure dans le 
pr ivé en autor isant  la  conservat ion 
de l ’ indice personnel  :  la  repr ise 
de 50% de l ’expér ience antér ieure 
pour  le  rec lassement  dans  la  gr i l le 
indic ia i re  n’est  p lus  adaptée à  la 
réal i té  et  inc i te  au développement 
des  contrats . 

8
3

7

6

5

4

2

9

2



Plateforme de proposit ions  de l ’Associat ion des  DRH des  grandes col lect iv i tés  –  Mars  2017

Simplifier les éléments de 
la rémunération pour la 
rendre plus juste

Le cadrage budgétaire  de la  masse sa lar ia le  est  un enjeu majeur  au moment où les 

dotat ions  de l ’État  baissent  et  où les  moyens f inanciers  sont  restre ints .  Or,  la  masse 

sa lar ia le  représente entre 20% et  65% des  dépenses  de fonct ionnement des  col lect iv i tés .

Les  enjeux se  s i tuent  tant  en baisse  mécanique de la  masse sa lar ia le  (a lors  que le  PPCR 

et  l ’augmentat ion de la  va leur  du point  d ’ indice conduisent  à  l ’effet  inverse)  qu’en 

maîtr ise  des  effect i fs  et  en réévaluat ion des  organisat ions  et  du temps de travai l .  Tout 

en répondant  à  ces  enjeux,   i l  convient  de rappeler  que le  sa la i re  net  moyen dans la 

FPT est  de 1.877€/mois ,  dont  1 .445€ au t i t re  du tra i tement  (77%) et  432 €  au t i t re  des 

indemnités  et  donc de porter  une v ig i lance accrue à  une juste  et  équitable  rémunérat ion 

du fonct ionnaire.

10
Poursuivre  l ’extens ion à  tous 
les  cadres  d’emplois  du régime 
indemnita ire  tenant  compte 
des  fonct ions,  des  sujét ions,  de 
l ’expert ise  et  de l ’engagement 
(RIFSEEP)  en ra ison de son caractère 
fonct ionnel . 

Suppr imer  et  refondre dans le 
RIFSEEP toutes  les   indemnités  pour 
travaux dangereux et  insa lubres 
dont  les  modal i tés  d’octroi  sont 
i l l i s ib les . 

V ia  une refonte dans le  RIFSEEP, 
mettre  f in  au d isposit i f  de la  NBI 
(Nouvel le  Bonif icat ion Indic ia i re) 
dont  les  condit ions  d’attr ibut ion 
sont  devenues incompréhensib les 
(150 types  de NBI)  et  des  f re ins  à 
la  mobi l i té .

Moderniser  le  d ispos it i f  du 
supplément  fami l ia l  de tra i tement 
(SFT)  en suppr imant  la  part 
proport ionnel le  à  l ’ indice et  en 
créant  un montant  adapté pour 
le  SFT pour  un enfant   (2 ,29 € 
actuel lement  par  mois) . 

Revoir  le  mode de rémunérat ion des 
agents  à  temps part ie l  en mettant 
f in  à  la  sur-rémunérat ion des  agents 
à  90% et  80%. 

Réviser  les  modal i tés  de ca lcul  des 
pensions  de retra i te  :  en permettant 
de cot iser  progress ivement  sur  la 
tota l i té  du régime indemnita ire  au 
t i t re  de la  retra i te  addit ionnel le  de 
la  fonct ion publ ique (actuel lement 
p lafonnée à  20% du tra i tement  de 
l ’agent) .

Etendre la  pension de révers ion aux 
conjoints  de fonct ionnaires  décédés 
(à  l ’ ident ique du secteur  pr ivé) . 
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Clarifier 
le temps de travail

Le temps de travai l  dans  la  fonct ion publ ique terr i tor ia le  est  de 1.584 heures  par  an en 

moyenne infér ieure de 1,4% à  la  durée réglementaire  (1 .607h) . 

Cette  durée du travai l  est  aujourd’hui  remise en cause sous  l ’effet  de p lus ieurs  é léments  :
•	 Le resserrement  de la  contra inte  f inancière et  la  recherche d’économies  ;
•	 De nouvel les  attentes  v is -à-v is  de la  fonct ion publ ique :   les  d i fférences  v is -à-v is  du 

secteur  pr ivé  sont  vécues  comme autant  de pr iv i lèges  indus ;
•	 Les  aspirat ions  des  usagers  à  un serv ice  publ ic  toujours  mieux adapté à  leur  rythme 

de v ie  ;
•	 Le creusement  des  écarts  de rythme entre  des  cadres  qui  voient  leur  temps de travai l 

s ’étendre en corré lat ion avec le  développement des  out i l s  numériques  et  les  agents 
de terra in.

Le  sujet  du temps de travai l  est  également  traversé par  une aspirat ion indiv iduel le  et 

col lect ive à  travai l ler  autrement  (maîtr iser  son rythme de travai l ,  conci l ier  sa  v ie  pr ivée 

et  sa  v ie  profess ionnel le) ,  qui  interpel le  les  organisat ions  actuel les  de travai l .

Réaff i rmer  la  norme de 1.607h, 
tout  en autor isant  les  col lect iv i tés 
à  déterminer  des  cyc les  de travai l 
permettant  de mieux prendre en 
compte les  attentes  des  usagers , 
mais  auss i  la  pénibi l i té  ou les 
sujét ions  part icul ières .

Permettre  le  recours  à  des  heures 
supplémentaires  au-delà  des 
p lafonds pour  les  serv ices  à  forte 
cont inuité  :  gest ion de l ’eau,  de la 
voir ie ,  de l ’assa in issement,  de la 
sécur i té…

Suppr imer  les  dérogat ions  datant 
d’avant  2001 (ex  :  les  jours  du 
maire) . 

Déf in ir  et  encadrer  le  régime 
des  autor isat ions  d’absence : 
c lar i f ier  les  ASA notamment pour 
moti f  re l ig ieux,  mieux déf in ir  les 
modal i tés  de suiv i  des  ASA pour 
act iv i tés  syndica les . 

Rétabl i r  la  journée de carence (sauf 
en cas  d’hospita l i sat ion) . 

Vei l ler  à  l ’équi l ibre  entre  le  temps 
personnel  et  le  temps profess ionnel 
en étendant  à  la  FP le  droit  à  la 
déconnexion introduit  par  la  lo i 
t ravai l  et  en assoupl issant  le  décret 
sur  le  té létravai l . 
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Promouvoir l ’égalité 
femmes-hommes

L’écart  de sa la i re  net  mensuel  en équivalent  temps ple in  entre les  hommes et  les  femmes 

dans la  FPT est  de 10,9  %.  I l  s ’accroît  avec  l ’âge :  i l  est  de 6,5  % entre 30 et  39 ans  et  de 

15,5  % à  p lus  de 50 ans.  26 % des  femmes ont  un d ip lôme de l ’enseignement  supér ieur, 

contre 21% d’hommes.  Parmi  les  temps complets ,  14,9  % des  femmes travai l lent  à  temps 

part ie l ,  contre  seulement  1,6  % des  hommes.

L’enjeu majeur  est  de fa i re  d isparaître  les  inégal i tés  de rémunérat ion ex istant  entre 

les  femmes et  les  hommes dans la  FPT où 60 % des  fonct ionnaires  et  contractuels  sur 

emplois  permanents  sont  des  femmes. 
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Général iser  l ’écr i ture mixte dans 
les  documents  administrat i fs . 

Explo iter  le  Rapport  annuel  de 
s i tuat ion comparée en comité 
technique avec un plan d’act ions.

Rééqui l ibrer  les  gr i l les  indic ia i res 
et  les  p lafonds des  régimes 
indemnita ires  entre  les  f i l ières  pour 
suppr imer  les  d ispar i tés  sa lar ia les . 

Développer  des  out i l s  de 
communicat ion sur  la  p lace des 
hommes et  la  parental i té . 

Organiser  des  format ions  sur 
l ’égal i té  profess ionnel le  en fa isant 
un axe stratégique obl igatoire  des 
p lans  de format ion. 
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Favoriser l ’accès à la 
fonction publique 
et la diversité

L’emploi  dans  la  fonct ion publ ique terr i tor ia le  est  part icul ièrement  dynamique,  et  la 

mult ip l icat ion des  compétences  exercées  par  les  col lect iv i tés  du fa i t  des  d i fférentes 

vagues de décentra l isat ion a  conduit  à  ce  que les  effect i fs  augmentent  de près  d’un quart 

en 10  ans. 

Pourtant ,  force est  aujourd’hui  de constater  que l ’attract iv i té  de l ’emploi  publ ic 

terr i tor ia l  est  toute re lat ive,  et  que de réel les  d i ff icu ltés  de recrutement  sont  observées 

sur  certa ins   mét iers  (médecins ,  inf i rmiers ,  cu is in iers…),  part icul ièrement  dans  la  f i l ière 

technique ( ingénieurs  et  technic iens  bât iments ,  t ravaux publ ics ,  informat ique…).  Un 

effort  de d ivers i f icat ion dans les  recrutements  doit  également  être  mené :  la  FPT n’est  

aujourd’hui   pas  à  l ’ image de la  populat ion française.  

Enf in ,  dans  un contexte où la  pyramide des  âges  est  défavorable,  et  où la  moyenne 

d’âge ne cesse d’augmenter  (44,6  ans) ,  les  col lect iv i tés  et  établ issements  publ ics  locaux 

peinent  à  recruter  des  jeunes.  

Repenser  les  épreuves  de concours 
et  la  composit ion des  jurys  en 
renforçant  les  épreuves  tournées 
vers  davantage d’opérat ionnal i té .

Développer  les  concours  sur  t i t re  : 
le  concours  ne doit  pas  être  un fre in 
d’entrée à  la  FP de profess ionnels 
qual i f iés  et  déjà  t i tu la i res  d’un 
dip lôme reconnu (notamment les 
profess ions  réglementées) . 

Divers i f ier  les  voies  d’accès  en 
renforçant  le  développement de 
l ’apprent issage et  de l ’a l ternance 
pour  favor iser  l ’ insert ion 
profess ionnel le  des  jeunes.
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Renforcer les politiques 
de prévention santé au 
travail

La fonct ion publ ique terr i tor ia le  est  entrée maintenant  p le inement  dans  le  champ de 

la  santé au travai l .  Le  retard pr is  v is -à-v is  des  secteurs  pr ivés  ou agr icoles  en mat ière 

de prévent ion des  r isques  profess ionnels  est  désormais  comblé avec les  récents  textes 

sur  l ’ insta l lat ion de CHSCT,  la  t ransformat ion des  ACMO en consei l lers  de prévent ion 

et  ass istants  de prévent ion.  La  thématique de la  prévent ion santé au travai l  doit  donc 

devenir  une réel le  pol i t ique RH,  out i l  indispensable  de la  lutte  contre  l ’absentéisme. 

33

Intégrer  l ’exposit ion aux r isques 
profess ionnels  et  la  qual i té  de 
v ie  au travai l  comme un sujet  à 
aborder  dans  le  cadre de l ’entret ien 
profess ionnel . 

Soutenir  la  médecine de prévent ion 
en revalor isant  le  mét ier  et  en 
to i lettant  les  miss ions. 

Fa ire  évoluer  le  cadre règlementaire 
des instances médicales (commission 
de réforme et  comité  médical ) 
af in  d’a l léger  les  procédures  et  de 
raccourc ir  les  déla is  de tra i tement  : 
remplacement  par  des  médecins-
consei ls  (comme pour  la  Sécur i té 
soc ia le)  des  comités  médicaux qui 
se  prononcent  sur  les  octrois  de 
congés  de longue maladie,  rév is ion 
des  modal i tés  de dés ignat ion des 
médecins  agréés. 

Développer  des  lev iers  inc i tat i fs 
et  de contrôle  pour  apprécier 
médicalement  l ’opportunité 
des  arrêts  dél ivrés  par  certa ins 
médecins  de v i l le . 

Déterminer  une seule  modal i té  de 
ca lcul  du taux d’absentéisme dans 
la  FP. 

Créer,  sous  la  responsabi l i té  de 
la  CNRACL,   un observatoire  des 
métiers  à  forte usure profess ionnel le 
permettant  de proposer  des  out i l s 
d ’analyse et  de comparaison des 
prat iques  de prévent ion. 

Créer  une instance de régulat ion 
entre l ’Educat ion nat ionale  et  les 
col lect iv i tés  locales  permettant 
d’év iter  les  tens ions  entre  des 
agents  re levant  d’employeurs 
d i fférents  dans  les  écoles ,  col lèges 
et  lycées. 
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Soutenir 
le management 
des compétences

Certa ines  col lect iv i tés  en France gèrent  jusqu’à  8.000 sa lar iés .  Les  grandes col lect iv i tés 

gèrent  en moyenne 2.000 agents .  Ce sont  souvent  en volume les  p lus  grands employeurs 

d’un bass in  d’emplois .  Pour  les  col lect iv i tés  qui  ont  une grande hétérogénéité  des  mét iers , 

les  enjeux sont  mult ip les  :  d isposer  d’out i l s  de gest ion des  ressources  humaines  modernes 

pour  une fonct ion publ ique moderne,  répondre aux enjeux tant  de la  col lect iv i té  que des 

souhaits  d ’évolut ion des  agents  terr i tor iaux eux-mêmes. 

S impl i f ier  l ’entret ien profess ionnel 
en le  modernisant  pour  en fa i re 
un out i l  de management dénué 
de tout  l ien avec la  commiss ion 
administrat ive par i ta i re. 

Renforcer  les  d ispos it i fs  de 
format ion sur  des  thématiques 
obl igatoires  :  management,  santé-
sécur i té  au travai l ,  la ïc i té…

Réviser  le  contenu et  la  durée 
des  format ions  avant  et  après 
t i tu lar isat ion (en les  rendant 
obl igatoires  pour  les  contractuels) . 
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Faci l i ter  les  d ispos it i fs  de sort ie 
de la  FP :  a ides  f inancières  aux 
reconvers ions  profess ionnel les , 
système d’un disposit i f  de retra i tes 
ant ic ipées,  s impl i f icat ion du 
l icenciement  pour  insuff isance 
profess ionnel le  avec un entret ien 
préalable  obl igatoire.

Créer,  à  l ’échel le  de bass ins 
d’emplois ,  de vér i tables  out i l s  en 
faveur de la mobi l i té professionnel le, 
en conf iant  une réel le  miss ion aux 
Centres  de gest ion de fédérer  les 
acteurs  publ ics  pour  ident i f ier, 
ant ic iper  et  fac i l i ter  les  passerel les .
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ASSOCIATION DES DRH DES GRANDES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

www.drh-attitude.fr
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